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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?

PMasson
Texte surligné 

PMasson
Texte surligné 

PMasson
Texte surligné 

PMasson
Texte surligné 
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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PC 1.1 Plan de situation
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PC 2.1 Plan de masse global phases 1 & 2
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LES PLANS FOURNIS NE PEUVENT EN AUCUN CAS SERVIR DE PLANS D'EXECUTION POUR LA REALISATION DE L'OUVRAGE.
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Références cadastrale des parcelles : 000 AZ 71   :    51 370 m2

Contenance cadastrale totale : 53 310 m2

INFORMATIONS RELATIVES À LA PARCELLE

ANALYSE PLU2 - MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE

000 AY 805 :         786 m2

000 AY 807 :      1 154 m2

Contenance cadastrale Phase 1 après division* : 31 632 m2

Adresse de la parcelle : 366 CHAUSSÉE MARCELIN BERTHELOT

59599 TOURCOING

Contenance cadastrale Phase 2 après division* : 7 256 m2

* Sous réserve d'un relevé et bornage géomètre
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Vallée de la Scarpe 
et de l’Escaut

Forêts de Raismes, St Amand, 
Wallers et Marchiennes et 

plaine alluviale de la Scarpe

Site NATURA 2000 (Directive Habitats)
Site NATURA 2000 (Directive Oiseaux)

Vue aérienne Géoportail
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https://natura2000.eea.europa.eu/ 
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Vallée de la Marque entre 
Ennevelin et Hem

Lac du Héron

ZNIEFF de type I
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Vue aérienne Géoportail
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IRPG
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Sites classés
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ZPPAUP : Zone de Protection du 
Patrimoine Architectural, Urbain et 
Paysager

ZDH: Zone à dominante humide

UE.1
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270m

Captage F1 de 
Tourcoing
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200m Carte H 



ANNEXE 8 : carte I 

 
AMENAGEMENTS CYCLABLES 

 

 
 
 
 

TRANSPORTS EN COMMUN 
 
Les lignes de bus L8 et 35 desservent le projet : 

 
 

 
           ↑↑ 

 

 
         ↑ 
 
Voir le plan en page suivante. 
  

LIGNE L8 

LIGNE 35 



ANNEXE 8 : carte I 

 
 

TRANSPORTS EN COMMUN (suite) 
 

 
(extrait de plan ILEVIA) 
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	Date de reception: 02082023
	Dossier complet: 02082023
	Numero enregist: 2023-7333
	Intitulé du projet: UNION STUDIOS
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SARTEL REVIVAL
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 915058465
	 Type societe: SASU
	 Monsieur: _
	 Nom: SEYNAT
	 Prenom: Rodolphe

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39 a)Travaux et constructions qui créent une surface de plancher ou une emprise au sol supérieure ou égale à 10 000 m²
	 Caracteristique du projet: Surface de plancher totale projetée 19 129,48 m²Emprise au sol projetée 12 833,13 m²sur un terrain d'assiette de 38 888 m².
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Projet de construction de studios de productions cinématographiques "Union Studios" au 366, Chaussée Marcelin Berthelot à Tourcoing (59) :Le projet consiste en la réalisation d'un ensemble de bureaux et de studios destinés à la production cinématographique, en lieu et place de l'actuelle friche Caulliez à Tourcoing. Certaines structures de bâtiment existantes seront conservées et réhabilitées, et de nouveaux bâtiments seront construits pour  accueillir des studios de cinéma avec tous les services associés pour les productions (ateliers de peinture, tapisserie, menuiserie, métallerie pour la fabrication de décors), un auditorium pour les projections, une cantine pour la restauration du personnel et des visiteurs, des bureaux, des loges ainsi qu'une salle de réception.La phase 1 comprend l'essentiel du projet, dont les démolitions, les constructions neuves, la réhabilitation de deux bâtiments existants et la création de l'accès depuis la rue Armand Carrel. La phase 2 à réaliser ultérieurement comprendra la réhabilitation de bâtiments existants et la création d'un accès depuis la chaussée Marcelin Berthelot.  
	2 Objectifs du projet: Le projet servira à accueillir tous types de production pour le cinéma, la télévision ou les plates-formes de streaming.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le site est actuellement en friche, il comporte des bâtiments en partie centrale (en partie occupés actuellement), des bâtiments en limite Nord, ainsi que des voiries qui rejoignent côté Ouest la Chaussée Marcelin Berthelot et côté Est la rue de la Fère.Terrain phase 1 :Deux bâtiments existants en briques seront réhabilités, deux pans de murs existants seront conservés, ainsi qu'un château d'eau pour son aspect esthétique. Les voiries existantes seront majoritairement excavées. Les autres bâtiments ou parties de bâtiments seront démolis. Des tas de terres présents sur le site seront également évacués.Des aménagements paysagers seront réalisés, notamment les espaces associés à la gestion des eaux pluviales.Terrain phase 2 :Les bâtiments existants seront réhabilités, de même que la voirie existante.L'échéance pour la réalisation du projet est comprise entre 2 et 4 ans pour les 2 phases.Le projet comprend la création d'une nouvelle voirie d'accès au Nord-Est depuis la rue du Docteur Armand Carrel, qui constituera en phase d'exploitation l'accès principal du site, et qui sera complétée à l'issue de la phase 2 par un accès depuis la chaussée Marcelin Berthelot.
	2 Phase exploitation: Le site sera dédié à la production cinématographique et regroupera, autour des studios proprement dits, des activités annexes d'auditorium, répétition, loges, restauration, bureaux, ateliers, stockages.Le projet sera entouré en limite Nord et Est par des espaces verts paysagers (haies, massifs, prairie arborée); une partie des parkings sera également végétalisée au Sud.La gestion des eaux pluviales sera intégrée dans les aménagements paysagers via la création d'une noue végétalisée à l'Ouest du terrain de la phase 1.L'accès au site s'effectuera depuis la rue Armand Carrel, puis ultérieurement, pour les usagers des bâtiments de la phase 2, depuis la chaussée Marcelin Berthelot. L'accès existant rue de la Fère sera un accès annexe, pour les pompiers.En cas de démantèlement, les bâtiments seront déconstruits en séparant les types de matériaux pour optimiser leur valorisation.

	4 Procedures administratives: Une demande de permis de construire sera déposée pour la réalisation du projet (une demande par phase), elle sera associée à une demande de permis de démolir pour la phase 1.Le projet fera également l'objet d'une déclaration au titre de la loi sur l'eau, pour la gestion de ses eaux pluviales par infiltration au sein de la parcelle.Le site en exploitation sera par ailleurs susceptible d'être classé au titre de la réglementation des installations classées, pour les activités annexes associées à la production (ateliers de peinture, métallerie, menuiserie pour la fabrication de décors), avec classement au plus à déclaration.
	6 Grandeurs du projet: Surface totale du projet : terrain d'assietteEmprise au sol des constructionsSurface de plancherCréation de places de parking (parking non public)
	6 Valeurs: 3,9 ha12 833,13 m²19 129,48 m²130 places VL + 3 places PL
	6 Nom: 366
	6 Voie: Chaussée Marcelin Berthelot
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: TOURCOING
	6 Code postal: 59200
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 03
	6 Coordonnees_long °: 11
	6 Coordonnees_long ': 14
	6 Coordonnees_long ": 7
	6 Coordonnees_Lat: 50
	6 Coordonnees_Lat °: 43
	6 Coordonnees_Lat ': 44
	6 Coordonnees_Lat ": 8
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Plan Local d'Urbanisme de la Métropole Européenne de Lille : zone UE.1 (zone d'activités diversifiées)
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: Off
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Les ZNIEFF les plus proches sont localisées à 9 km du site:- ZNIEFF I Lac du Héron (310013374)- ZNIEFF II Vallée de la Marque entre Ennevelin et Hem (310013373)Voir cartographie A de l'Annexe 8
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Voir cartographie B de l'Annexe 8.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Voir cartographie C de l'Annexe 8.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Voir cartographie C de l'Annexe 8.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: La commune de Tourcoing est couverte par le Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 3ème échéance de mars 2022.Le site n'est toutefois pas concerné par un enjeu ou point noir de bruit recensé dans la PPBE.
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas localisé dans un bien inscrit au patrimoine mondial ou sa zone tampon.D'après le PLU 2 MEL, le site fait partie de la Zone de Protection du Patrimoine Architectural et Paysager (ZPPAUP) de la ville de Tourcoing (voir cartographie D de l'Annexe 8).
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: D'après le PLU de la MEL, le site se trouve en limite Sud avec une zone à dominante humide ou une zone humide (voir cartographie D de l'Annexe 8). Un diagnostic réalisé sur le site (voir en annexe 11) a montré l'absence de zone humide sur le site.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Tourcoing est soumise au PPRI du Nord-Ouest de l'arrondissement de Lille. Le site n'est pas localisé dans un zonage réglementaire de ce PPRI.Pas de PPRT pour la commune de Tourcoing.
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRI du Nord-Ouest de l'arrondissement de Lille a été approuvé par arrêté préfectoral le 10/10/2019. Le site n'est pas compris dans un zonage réglementaire de ce PPRI (voir cartographie E de l'Annexe 8).
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: L'emprise du site est localisé sur la friche Caulliez Frères qui est classée BASIAS (NPC5901342). Plusieurs diagnostics de pollution des sols ont été réalisés sur le site, pas de contamination marquée identifiée. (voir conclusions dans le rapport joint en Annexe 9).
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: La commune de Tourcoing se trouve dans une zone de répartition des eaux pour la nappe des calcaires carbonifères (voir cartographie F de l'Annexe 8).
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le captage d'eau potable le plus proche est situé à 2,8 km à l'Ouest du site (captage F1 de Tourcoing).(voir cartographie G de l'Annexe 8).
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site inscrit le plus proche les Abords du Moulin du Coulombier (59SI18) est situé à 5,8 km au Sud-Est du site. (voir cartographie C de l'Annexe 8).
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le site NATURA 2000 le plus proche est la Vallée de la Scarpe et de l'Escaut (FR3112005) localisée à environ 29 km au Sud-Est du site. (voir Annexe 7).
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site classé le plus proche est le Château du Vert-Bois et son parc (59SC04) situé à 4,8 km au Sud-Ouest du site. (voir cartographie C de l'Annexe 8).

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: La consommation d'eau du site sera assurée par le réseau public de distribution d'eau potable pour la cantine et pour les usages sanitaires des différentes activités (studios, bureaux et logements). La consommation est estimée à 5000 m3/an.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Pas de rabattement de nappe prévu en phase chantier ou en phase d'exploitation.
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Des tas de terres stockés en partie Est du site doivent être évacués dans le cadre du projet. Les voiries existantes seront également excavées et les déblais évacués en filière adaptée.
	 Projet deficit materiaux: Oui
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Des matériaux de caractéristiques mécaniques et ganulométriques requises seront approvisionnés pour la réalisation des fonds de forme sous voirie et sous dallages.
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Oui
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Des matériaux issus de carrières ou issus du recyclage de déchets inertes seront utilisés, selon les caractéristiques requises.
	 Projet adequation ressources disponibles: Non
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site sera raccordé au réseau public de distribution d'eau potable existant. Les eaux usées seront évacuées vers le réseau d'assainissement existant.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: D'après le diagnostic écologique réalisé (voir en annexe 10), le site n'appartient pas à un réservoir de biodiversité ni à un corridor écologique d'importance régionale ou communale.Le plan d'actions défini dans le diagnostic sera mis en œuvre, dont : démolition des bâtiments et défrichage de la végétation réalisés à des périodes spécifiques ([septembre-octobre] pour les démolitions, [septembre-février] pour la végétation) pour éviter tout risque de destruction d'espèces animales protégées.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Voir Annexe 7.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le site appartient à la zone industrielle de Tourcoing (zone UE1 du PLU) (voir cartographie D de l'Annexe 8). Il correspond à la friche Caulliez Frères, partiellement occupée actuellement. L'environnement du site est constitué d'activités industrielles, de zones pavillonnaires avec jardins ouvriers, du centre de secours de Tourcoing, et d'un terrain en friche.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: La commune de Tourcoing n'est soumise à aucun Plan de Prévention des Risques Technologiques.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de Tourcoing est soumise au PPRI du Nord-Ouest de Lille mais le site n'est pas concerné par un zonage réglementaire de ce PPRI.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: La nature du projet de constructions de studios de cinéma n'engendre pas de risques sanitaires.
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: En phase travaux, déplacement d'engins de chantier avec création d'un accès par le Nord.En phase d'exploitation, trafic maximum journalier estimé à 30 à 140 véhicules légers et 5 à 6 camions, ainsi que 1 poids-lourd/semaine.Modes de transports alternatifs au véhicule individuel possibles avec voie cyclable aménagée Chaussée Berthelot et rue de la Potente, et arrêts de bus "Potente", "Croix Rouge" ou "Curie". Voir Annexe 6, et Annexe 8 carte I. Garage couvert pour les vélos prévu dans le projet.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Sources de bruit limitées aux systèmes de ventilation et de pompe à chaleur.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: La Chaussée Pierre Curie située à environ 100 m du site est classée zone à enjeux modéré du PPBE de la MEL. (voir cartographie H de l'Annexe 8).
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Eclairage des abords des bâtiments pour la sécurité des personnes.
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Eclairage public rue de la Fère, rue Armand Carrel et Chaussée Marcelin Berthelot.
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Chauffage par pompe à chaleur : pas de combustion.Les rejets seront limités à des rejets de ventilation inhérents à toute construction.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les rejets liquides seront : des eaux usées de type domestiques ; des eaux pluviales de toitures et voiries. 
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Eaux usées : réseau d'assainissement public. Eaux pluviales : infiltrées sur site. Prétraitement : bac dégraisseur (eaux usées de la cantine); séparateur d'hydrocarbures (eaux pluviales des voiries).
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Pas d'effluents autres que des eaux usées de type domestique et des eaux pluviales.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets générés seront non dangereux, principalement DIB (ateliers, décors, bureaux) et déchets alimentaires de la cantine.Un tri des déchets sera effectué pour optimiser leur valorisation.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet conservera des éléments architecturaux anciens tels qu'une partie des bâtiments existants et le château d'eau, représentatifs de l'architecture industrielle.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Implantation sur un terrain à usage industriel passé.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Pas de projet précisément connu à ce jour pour le reste (partie Sud-Ouest) du terrain de la friche, qui ne fait pas partie du projet Union Studios.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: Pas d'effet spécifique de nature transfrontalière, même si le site pourra accueillir des productions de pays étrangers.

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet, en l'absence d'évaluation d'incidence déjà réalisée pour d'autres législations.

	4: 
	 Description: Choix du site :Implantation sur un ancien site industriel, évitant l'artificialisation de sols et la perte de surfaces naturelles ou agricoles.Création d'un accès depuis la rue Armand Carrel, en secteur d'activités, évitant la rue de la Fère (habitations).Patrimoine, paysage :Conservation d'éléments architecturaux témoins de l'histoire industrielle locale.Respect des dispositions du Plan Local d'Urbanisme.Biodiversité :Diagnostics préalables effectués (cf annexes 10 et 11). Mise en œuvre du plan d'actions défini, notamment :Calendrier des travaux (démolitions, défrichage de végétation) défini pour éviter les incidences sur la faune.Mise en place de noues végétalisées, haies arbustives diversifiées, prairie arborée, patios jardins, ...Eaux pluviales :Infiltration sur site dans des noues végétalisées, évitant les incidences hydrauliques sur le réseau d'assainissement public, participant de façon globale à la réduction du risque d'inondation, et favorisant la biodiversité.Energie, climat :Production d'électricité photovoltaïque.Toitures végétalisées, patios jardins.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le projet concerne la friche industrielle Caulliez Frères, actuellement en partie inoccupée. La réhabilitation d'une partie du bâti existant permettra de conserver des éléments architecturaux historiques pour mieux se fondre dans l'environnement du quartier. La construction des nouveaux bâtiments et infrastructures respectera les règles en matière d'urbanisme et intégrera des aménagements paysagers (noues végétalisées, toitures végétalisées, patios, haies) pour répondre aux enjeux écologiques suite aux diagnostics écologiques réalisés (faune flore zone humide).Le calendrier des travaux de démolition et défrichage évitera les incidences sur la faune. De par la vocation du projet, celui-ci participera au développement économique et à la dynamisation du quartier.   Au regard de la prise en compte des enjeux environnementaux, et de la destination des locaux sans nuisance spécifique, le projet devrait être dispensé d'évaluation environnementale.
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